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FICHE DE REVISION = L' ESSENTIEL  
 

Partie III – Le rôle mondial de la France et de l’Union européenne 
Thème 1 - L’UNION EUROPÉENNE, UNE UNION D’ÉTATS  
Repères de 3e évaluables lors de l'épreuve du DNB 
- la mégalopole européenne  
- Les États de l’Union européenne et leurs capitales  
- les villes où siègent les institutions de l’Union européenne  
- les principales métropoles européennes  
Première partie de l'épreuve « questions »  
Ce thème peut être interrogé sous la forme de questions à réponse courte ou de développement construit 
portant sur la dynamique de construction de l'UE et sur les contrastes territoriaux.  
Seconde partie de l'épreuve « Travail sur documents »  
Les deux entrées de ce thème peuvent donner lieu à un travail sur document, notamment à partir de cartes. 
L'exercice peut intégrer ou non une tâche cartographique.  
 

Connaissances essentielles 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Notions et principes à maîtriser   

Espace Schengen (l’) : espace de libre circulation des personnes 
entre les Etats européens signataires de l’accord (UE et Europe) 
Interface (une) : espace permettant le contact entre deux 
territoires différents (terre-mer) qui sert à des échanges 
commerciaux et culturels. 
FEDER (Fonds européen de développement régional) 
(le) : l'organisme chargé de favoriser le développement durable 
et de réduire l’écart de développement entre les régions de l’U.E. 
en accordant des aides financières aux régions les plus pauvres 
de l'UE (les PECO par exemple). 

Mégalopole européenne (la) : ensemble 
urbain européen qui s'étend de la région de 
Londres à celle de Milan par la vallée du Rhin. 
Zone euro (la) : pays de l’UE ayant adopté 
une monnaie commune. 17 pays en 2011 
(Allemagne, Autriche, Belgique, Espagne, 
Finlande, France, Irlande, Italie, 
Luxembourg, Pays-Bas, Portugal, Grèce, 
Slovénie, Chypre, Malte, Slovaquie, 
l'Estonie). 

Comment s’organise le territoire de l’Union européenne ? 

Un pôle de la Triade 
 

 Puissance 
économique 

 Puissance 
démographique 

 Espace qui privilégie 
les droits de l’Homme 

Des ensembles régionaux différents 
 

 un espace central européen composé de la mégalopole européenne : 
concentre populations, richesses, principales métropoles, capitales 
politiques de l’U.E. 

 régions en marge de la mégalopole, mais riches et bien reliées au 
centre, où se situent de grandes métropoles 

 des ensembles en rattrapage et plus pauvres qui s’intensifient en 
allant vers L’Est et le Sud de l’U.E. 

Différentes politiques pour renforcer la cohésion de l’UE 

Des projets communs 
 

 L’Euro, monnaie unique (17 
Etats de l’U.E. sur 28) 

 L’espace Schengen, libre 
circulation (26 Etats européens) 

Des politiques 
solidaires 

 
 Le FEDER aide les 

régions en retard 
de développement 
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Acteurs  Chiffres 
 
Les 28 Etats membres (28 en juillet 2013) 
 
Sur la voie de l'adhésion à l'U.E. 
 
 
Pays candidats  
Islande  
L’ancienne République yougoslave de Macédoine  
Monténégro  
Serbie  
Turquie  
 
Candidats potentiels  
Albanie  
Bosnie-et-Herzégovine  
Kosovo 

 
Superficie : 4 millions de km². Population : 502,5 millions d’habitants en 2011 
(116 habitants par kilomètre carré en moyenne, Malte étant l’Etat membre de 
l’Union Européenne ayant la plus forte densité de population, la Finlande la 
moins forte densité de population). 
Population par pays : Allemagne 82,5 millions d’habitants ; France 65 millions 
d’habitants ; Royaume Uni 60 ,9 millions d’habitants ; Italie 60 millions ; Espagne 
46 millions ; Suède 9 millions ; Bulgarie 7,2 millions ; Danemark 5,5 millions, etc. 
Troisième plus grand ensemble démographique du monde en 2011 
Principales agglomérations urbaines : Paris 12 millions d’habitants ; Londres 
10,5 millions d’habitants ; Milan 7,3 millions d’habitants ; Madrid 6 millions 
d’habitants ; Barcelone 4,8 millions ; Liverpool-Manchester 4,2 millions ; Berlin 4 
millions d’habitants. 
Données économiques : 
PIB de l’Union européenne : 18 400 milliards de dollars – 1ère puissance 
économique du monde devant les Etats-Unis, le Japon et la Chine. 
PIB par habitant : 21125 euros (derrière les Etats-Unis). 
5 pays (ALL., FR., R.U., ITAL., ESP.) représentent plus de 70 % du PIB de 
l’Union européenne. 
Contribution au budget de l’Union européenne: 
Allemagne 22 M€ (21 %) ; France 17 M€ (16 %) ; Italie 14 M€ (13 %), etc. 
 

 
 
Repères géographiques pour le brevet (à connaître par cœur) 
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MISE EN EVIDENCE 
caractéristiques essentielles de 
l’U.E. 

 1 CARTE U.E. 
 2 CARTE zone Euro 
 3 CARTE espace 

Schengen  
 
MISE EN PERSPECTIVE U.E. 
dans le MONDE  

 4 & 5 CARTES 
planisphères de la 
richesse par habitant ou du 
développement humain 

MISE EN EVIDENCE des contrastes territoriaux  
 6 carte des métropoles et des axes de transports majeurs  
 7 & 8 cartes des indicateurs économiques et sociaux : 

PIB/habitant, IDH ou taux de chômage ;  
 9 carte des régions aidées par l’U.E. permet d’identifier 

aisément les régions les plus en difficulté 
 VIDEO pont Calafat-Vidin exemple d’un grand 

aménagement européen.  
 10 carte synthèse des contrastes territoriaux 

Cours 
 Trois fils directeurs peuvent donc guider la mise en oeuvre de ce thème :  

• Quelle place pour les États nations dans l’Union européenne ?  
• Les contrastes territoriaux remettent-ils en cause l’intégration 
européenne ?  
• Les politiques européennes peuvent-elles réduire les contrastes 
territoriaux au sein de l’U.E. ?  
 
1. L'Union européenne, un territoire en construction. 
L'Union européenne est une union économique et politique 
composée de 27 États (28 en juillet 2013 avec la Croatie).  
Son but est de favoriser les échanges entre les États membres 
et de renforcer les liens : 

  politiques et humains (espace Schengen) ; 
  économiques (Euro). 

La défense des droits de l'Homme est au coeur du projet européen. L'Union européenne 
cherche à les promouvoir et à les défendre partout dans le monde.  
Mais l'Union européenne ne forme pas un ensemble homogène car tous les États n'adhèrent pas aux 
mêmes institutions.  
De même, l’U.E. doit faciliter la bonne intégration des derniers entrants dont le niveau de richesse et 
de développement est en retard (Pays baltes, Roumanie, Bulgarie). 
 
 
2. L'Union européenne dans la 
mondialisation. 
L’Union européenne est l’un des trois piliers de 
la Triade : 

  c’est un foyer de peuplement important 
(plus de 500 millions d'habitants) ; 

  le niveau de vie est globalement élevé ; 
  c'est un pôle de richesse qui produit plus 

de 20 % du PIB mondial. 
 
 
3. Les contrastes territoriaux et les politiques de cohésion. 
Le territoire de l'Union européenne présente d'importantes disparités : 
 

  deux métropoles de rang mondial dominent (Londres et Paris) ; 
  la mégalopole européenne structure l’Ouest de l’U.E. (localisation des institutions 

européennes) ; 
  les métropoles européennes sont des lieux de commandement ; 
  l'Europe du Nord-Ouest est une périphérie dynamique, qui constitue, avec le coeur de l'Union 

européenne, un ensemble riche et développé ; 
  l'Europe du Nord-Ouest bénéficie d'une interface avec le reste du monde ; 
  les États situés à l'Est constituent une périphérie en retard, avec un niveau de vie 

inférieur à la moyenne de l'Union. 
 
Pour réduire ces inégalités, l'Union européenne met en place des aides au développement. Par 
exemple le Fond européen de développement économique régional (FEDER) fournit des aides 
financières aux régions en retard pour leur permettre le progrès économique et l'amélioration des 
conditions de vie. 
 
4. Croquis : L’ORGANISATION DU TERRITOIRE EUROPÉEN 
 
 


